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La matière a fait l'objet de l' instruction 4074 EMA/1/L du 25 juillet 1956 , qui avait prévu que les listes des
services en cause seraient établies par territoire et insérées au Bulletin officiel.

Ces services aériens commandés, correspondant aux missions définies au paragraphe 1o de l'IM susvisée, sont
énumérés ci-après.

I. TUNISIE

Sur l'ensemble du territoire : missions de reconnaissance et d'observation, missions de parachutage de
matériels sur les postes isolés, missions d'évacuation sanitaire.

II. MAROC

Sur l'ensemble du territoire : toutes missions.

III. ALGÉRIE

    a. Troupes aéroportées

Opérations aéroportées de :

- Bou Saada le 29 décembre 1955 (division militaire d'Alger) ;

- Telidjene le 6 avril 1956 (division militaire de Constantine) ;

- Reibell le 18 mai 1956 (division militaire d'Alger) ;

- Guentis le 9 juin 1956 (division militaire de Constantine) ;

- Tamentout le 11 juin 1956 (division militaire de Constantine).

    b. Autres missions effectuées dans les zones définies ci-dessous :

Département (1) Zone géographique d'application des coefficients
supplémentaires

Date
d'ouverture
du droit

Alger. A. Arrondissement de Tizi-Ouzou, Fort-National (2) et dans
l'arrondissement d'Aumale, les communes de plein exercice
d'Aïn-Bessem, Bouira et les communes mixtes d'Aïn-Bessem,
Maillot (3).

31 octobre
1954.

B. Commune mixte de plein exercice de Palestro (arrondissement
d'Alger).

1er juin 1955.



C. Ensemble du département. 1er septembre
1955.

Oran. Ensemble du département 1er septembre
1955.

Constantine. A. Arrondissement de Batna plus commune mixte de Tébessa et
commune de plein exercice de Tébessa.

31 octobre
1954.

B. Ensemble du département (tel qu'il existait au 1er novembre
1954).

1er juin 1955.

Territoires militaires du Sud. A. Territoire de Touggourt :

a. Annexes d'El-Oued et Biskra. 31 octobre
1954.

b. Ensemble du territoire 1er septembre
1955.

B. Territoire de Ghardaia :

Annexes de Djelfa et Lagouat. 1er septembre
1955.

C. Territoire d'Aïn-Sefra :

Ensemble du territoire 1er avril 1956.

(1) A l'époque considérée.

(2) A partir de sa création ( décret du 28
août 1955 ).

(3) Ces communes ont fait partie de
l'arrondissement de Bouira depuis sa
création ( décret du 28 août 1955 ).

Après le 25 juillet 1956 (date de l'IM no 4074/EMA/1-L), les services aériens commandés en cause ont fait
l'objet d'une mention particulière sur les pièces qui les concernent.

IV. MAURITANIE

Opérations aéroportées effectuées en Mauritanie et au Sahara espagnol en janvier et février 1957 et au Sahara
espagnol en février 1958.

Missions aériennes effectuées sur les appareils du 1er GAL TOM pendant les opérations de Mauritanie du
25 janvier au 1er mars 1958.

Missions aériennes effectuées sur les appareils d'Air-AOF ayant pour but ou pour point de départ un
aérodrome de Mauritanie pendant les périodes comprises entre :

- le 10 janvier 1957 et le 1er avril 1957 ;

- le 25 janvier 1958 et le 15 mars 1958.


